
Communication de la Municipalité de Sévignac

Sev’ Infos

Salon aux champs !

www.sevignac.fr Octobre
Novembre
Décembre

2019N°111



N° 97 / Janvier-Février-Mars 2016

Sev’Infos22 Sev’ Infos

Mairie de Sévignac 
5 rue des Écoliers 
22250 SÉVIGNAC

Tél. 02 96 84 92 01 
Fax : 02 96 84 95 92 

mairie.sevignac@wanadoo.fr 
www.sevignac.fr

Directeur de la publication : 
Yvon Berhault
Crédits photos : 
Mairie de Sévignac, associations, 
M. Nicolas DESRIAC 
L’Hebdomadaire d’Armor.
Création et impression :
Imprimerie LE MAIRE  
22230 MERDRIGNAC

SEV’INFOS 
Communication de la Municipalité de SÉVIGNAC

Juillet / Août 2013   Bulletin n° 86

www.sevignac.fr

1

Édito
Les vacances sont terminées, nous espérons qu’elles ont été bonnes 
pour tous, maintenant c’est l’heure de la rentrée des classes tout 
particulièrement pour nos enfants petits et grands.

21 élèves ont quitté notre école pour le collège et quelques autres pour 
d’autres structures ce qui a occasionné une baisse de notre effectif et 
amené l’Inspection Académique à supprimer une classe.

Cette situation bien que générale sur le département qui annonce 826 
élèves en moins est amplifiée par le fait que les enfants de moins de 3 
ans ne font pas partie du compte. Il est dommageable que malgré la 
forte implication tant des enseignantes que de la commune pour rendre 
notre école attractive, agréable et dynamique que quelques enfants de 
Sévignac soient encore dirigés vers l’extérieur. Quoi qu’il en soit, 102 
enfants sont actuellement inscrits à l’école et une quinzaine de famille 
sollicite le service ramassage scolaire mis en place.

Le projet d’école numérique est devenu réalité et permet aux élèves de 
bénéficier d’un outil pédagogique innovant avec des vidéoprojecteurs, 
tablettes et ordinateurs portables dans chaque classe.

Le monde numérique évolue très vite, notre collectivité est heureuse de 
proposer ces dispositifs aux élèves de l’école et essaie de s’adapter au 
mieux pour répondre aux besoins des concitoyens.

C’est pour cela qu’en cette rentrée, un travail a démarré avec le service 
« communication » de Lamballe Terre et Mer pour élaborer un nouveau 
site internet communal. En effet, l’actuel est devenu obsolète et ne peut 
plus être mis à jour. Le futur site sera plus épuré et utilisable depuis 
tous supports numériques tels que les smartphones ou tablettes, ce 
sont les outils les plus utilisés aujourd’hui pour naviguer sur internet.

Nous vous rappelons également que la mairie dispose d’un cyber espace 
à l’Espace Grand Clos et qu’une page Facebook existe depuis plus d’un 
an ce qui permet à notre commune d’être présente sur les réseaux 
sociaux.

Nous vous souhaitons une bonne lecture et sachez que nous sommes à 
votre écoute pour répondre à toutes vos attentes. Notre commune se 
veut et devient attractive, chaque année nous accueillons de nouveaux 
habitants à l’instar de la région Bretagne et onze naissances ont déjà 
été enregistrées en mairie cette année.
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LLA VIE AUTOUR DE L’ÉCOLE

CCOMICE AGRICOLE INTERCANTONAL

102 enfants ont repris le chemin de l’école le 
lundi 3 septembre ! L’équipe pédagogique est 
inchangée : Aurélie Roullier en charge des 34 
TPS-PS-MS-GS, Fanny Lebret auprès des 21 
CP-CE1. Elle est déchargée chaque vendredi 
par Juliette Cléret pour la direction. Nolwenn 
Bouteille enseigne aux 24 CE2-CM1 et Céline 
Le Corre aux 23 CM1-CM2. Pour l’encadrement, 
Lydie Sécardin s’occupe de la garderie, de 
l’entretien et anime les temps du midi, Marie-
Jeanne Lechevestrier et Lydia Thébault, ATSEM, 
interviennent dans la classe maternelle ainsi 
qu’à la cantine. Christelle Lecuyer est en poste 
cuisine, Sylvia Raymond entretient les locaux 
de l’école et Marina Lenoir assure le ramassage 
scolaire. A noter que les horaires de cours ont 
été modifiés à la rentrée : matin 8h45 – 12h00, 
après-midi : 13h30 – 16h15.

Belle participation des Sévignacais au Comice du Pays de  
Du Guesclin le samedi 14 septembre 2019 à Yvignac La Tour, 
ce qui a permis à la commune de conserver le challenge 
intercommunal (le plus de participants) déjà remporté l’an 
passé.
Cinq élevages de Sévignac se sont démarqués, totalisant 
ainsi 22 prix. Le GAEC OEillet (Pengave) avec 9 prix, le GAEC 
de La Métairie des Aulnais (La Métairie des Aulnais) avec 
6 prix, l’EARL Pean Duval (Saint Buc) avec 3 prix, le GAEC 
Pevar Dens (La Cour) avec 2 prix et le GAEC Deniel (Quenna) 
avec 1 prix.
Le palmarès 2019, a également récompensé M. Yves OGIER 
et M. Jean-Yves DESPRES, respectivement avec le 2ème prix 
et le 5ème prix de la catégorie « labour en planches », mais 
également M. Alain BERHAULT, avec 4 prix dans la catégorie 
« produits du terroir », catégorie dans laquelle M. Dominique 
GESNY a aussi obtenu 1 prix.

Cette année, les activités tourneront autour 
du thème de «la nature» avec un séjour d’une 
semaine au Zoo de Branféré en octobre pour les 
classes de CE2-CM1 et CM2 et un projet autour 
de l’eau avec la Maison de la pêche de Jugon-Les-
Lacs pour les GS-CP et CE1. Dans la poursuite 
du projet de l’année dernière, toute l’école va 

pouvoir assister au spectacle de la compagnie 
Nid de Coucou en janvier. Les enfants vont enfin 
découvrir en intégralité le spectacle préparé dans 
leur école l’an passé ! Comme chaque année, des 
sorties cinéma sont programmées et les enfants 
continuent de se rendre à la médiathèque et à la 
piscine de Broons.»

Sur notre photo de gauche à droite : Lydie, 
Céline, Aurélie, Fanny, Marie-Jeanne, Nolwenn 
et Lydia (Juliette, Christelle, Marina et Sylvia 
absentes sur la photo).

LES PROJETS DE L’ANNEE PRENNENT L’AIR !



N° 97 / Janvier-Février-Mars 2016
44 Sev’ Infos Les échos de notre Commune…

PPARDON DE ROCHEREUIL

SSOCIETE DE CHASSE

Le millésime 2019 du 15 août sur le site de Rochereuil restera encore dans les mémoires avec :
☑ le traditionnel Pardon en plein air et la procession à travers champs et bois avec les bannières 
d’autrefois qui se sont déroulés la matinée sous un soleil plutôt discret entraînant une augmentation 
de la fréquentation (environ 350 personnes avaient fait le déplacement),
☑ le repas champêtre, toujours apprécié, servi sur le site à plus de 340 convives, à l’ombre sous les 
préaux et les sapins,
☑ la kermesse avec des conditions climatiques appropriées sous les ombrages.
Plus de 450 personnes se sont déplacées pour déguster les traditionnelles crêpes et galettes-
saucisses, tester leur adresse sur les stands et tenter leur chance à la grande roue et aux différentes 
tombolas.
En plus de l’animation assurée par le groupe de chants marins, les Pourquoi Pas, une structure 
gonflable mise en service pour la 4ème année consécutive a fait le bonheur des enfants.
Les 80 bénévoles (dont plusieurs nouveaux), qui se sont investis dans l’organisation de cette 75ème 
fête du 15 août à Rochereuil, sont satisfaits de l’ambiance dans laquelle s’est déroulé cet évènement 
et se préparent déjà pour l’année prochaine.

Le dimanche 8 septembre, soit une semaine avant l’ouverture de la chasse, les membres de la 
société de chasse Saint Hubert se sont réunis à l’occasion de l’assemblée générale.
Le bureau n’a pas été renouvelé, seulement un changement de secrétaire a été effectué. C’est Yvon 
Lucienne qui succède à Alain Robert. La société de chasse a prévu deux manifestations pour cette 
saison 2019/2020. Un repas à emporté a eu lieu le 5 octobre 2019 avec plus de 400 repas vendus et 
un jambon à l’os sera propsé le 17 mai 2020 à Rochereuil.

 
 

Subventions voyages scolaires. 
Le tarif des subventions pour les voyages 
scolaires est maintenu à 25 € par élève et 
par année scolaire (quel que soit le nombre 

de voyage). 
Ce tarif est fixé pour trois années scolaires, 
à savoir jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2021-2022. 

 
Mise en place du dispositif PAYFIP. 
La Direction Générale des Finances 
Publiques met en œuvre un traitement 
informatisé dont l’objet est la gestion du 
paiement par internet, dans le respect de la 
règlementation bancaire, des titres de 
recettes et facture de régie émis par les 
collectivités territoriales.  
Le service de paiement en ligne de la 
DGFiP, dénommé PayFiP, permet aux 
usagers des collectivités adhérentes de 
payer, par carte bancaire ou par 
prélèvement unique, les créances ayant fait 

l’objet d’un titre exécutoire et pris en charge 
par le comptable public.  
Coût de mise en œuvre et de 
fonctionnement : la collectivité adhérente 
aura éventuellement à sa charge les coûts 
relatifs à la création et la mise à jour de son 
portail ou d’adaptation des titres ou 
factures de rôles, ainsi que le coût du 
commissionnement carte bancaire en 
vigueur pour le Secteur Public Local. Le 
prélèvement unique n’engendre, pour sa 
part, aucun frais supplémentaire pour la 
collectivité. 

 
Lamballe Terre & Mer – Convention de reversement de fiscalité et convention de mise à 
disposition d’un logiciel de fiscalité au titre du pacte financier et fiscal. 
Le pacte financier et fiscal (PFF) du 
territoire de Lamballe Terre & Mer et des 
communes qui le composent a été adopté 
par le conseil communautaire en date du 11 
juillet 2019. Les deux grandes orientations 
de ce pacte permettront à l’agglomération 
et aux communes de porter leurs projets 
dans l’optique d’harmonisation des 
pratiques, tout en proposant de nouvelles 
solidarités financières entre elles. La 
préservation des équilibres budgétaires 
constitue également le fil conducteur de ce 
pacte. 
L’objectif est d’ « harmoniser le partage des 

ressources fiscales issues du 
développement des zones d’activités 
économiques (taxes foncières bâties et 
taxes d’aménagement) en privilégiant les 
dispositifs agissant sur les flux futurs plutôt 
que sur les stocks existants ». Sa mise en 
œuvre nécessite l’adoption d’une 
convention de reversement de fiscalité 
entre Lamballe Terre & Mer et chacune des 
communes. La municipalité approuve et 
signe la convention de mise à disposition 
d’un logiciel de fiscalité et tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette 
deliberation. 

 
Lamballe Terre & Mer - Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025. 
Avis favorable sur le PLH 2020-2025 de 
Lamballe Terre & Mer. S’inscrivant 
pleinement dans le cadre du projet de 
territoire Lamballe Terre & Mer 2032, ce 
programme est devenu le document pivot 
de la définition d’une politique territoriale de 
l’habitat en proposant une réponse à 

l’ensemble des besoins en logements 
constatés sur le territoire, dans le parc privé 
comme dans le parc public, le parc ancien 
comme le parc neuf. Le PLH a été élaboré 
en concertation avec l’ensemble des 
communes du territoire, l’Etat et l’ensemble 
des partenaires associés de droit.

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC 
Lundi 26 août 2019 

Les membres de la société de chasse lors du repas à emporter du 5 octobre.
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Mise en place du dispositif PAYFIP. 
La Direction Générale des Finances 
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informatisé dont l’objet est la gestion du 
paiement par internet, dans le respect de la 
règlementation bancaire, des titres de 
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Le service de paiement en ligne de la 
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vigueur pour le Secteur Public Local. Le 
prélèvement unique n’engendre, pour sa 
part, aucun frais supplémentaire pour la 
collectivité. 

 
Lamballe Terre & Mer – Convention de reversement de fiscalité et convention de mise à 
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Le pacte financier et fiscal (PFF) du 
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développement des zones d’activités 
économiques (taxes foncières bâties et 
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œuvre nécessite l’adoption d’une 
convention de reversement de fiscalité 
entre Lamballe Terre & Mer et chacune des 
communes. La municipalité approuve et 
signe la convention de mise à disposition 
d’un logiciel de fiscalité et tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette 
deliberation. 

 
Lamballe Terre & Mer - Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025. 
Avis favorable sur le PLH 2020-2025 de 
Lamballe Terre & Mer. S’inscrivant 
pleinement dans le cadre du projet de 
territoire Lamballe Terre & Mer 2032, ce 
programme est devenu le document pivot 
de la définition d’une politique territoriale de 
l’habitat en proposant une réponse à 

l’ensemble des besoins en logements 
constatés sur le territoire, dans le parc privé 
comme dans le parc public, le parc ancien 
comme le parc neuf. Le PLH a été élaboré 
en concertation avec l’ensemble des 
communes du territoire, l’Etat et l’ensemble 
des partenaires associés de droit.

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC 
Lundi 26 août 2019 

Vie Municipale
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Curage de l’étang de Rochereuil. 
Suite à l’appel à candidature pour les 
travaux de curage et de transport des 

sédiments du plan d’eau de Rochereuil, 
l’entreprise LESSARD TP de Bréhand a été 
retenue, pour un montant de 76 620 € TTC. 

 
 

Rénovation de deux coffrets. 
Projet de travaux de maintenance de 
l’éclairage public situé sur le terrain de foot 
« Rénovation de deux coffrets pour platine 
projecteur » proposé par le Syndicat 
Départemental d’Énergie des Côtes 
d’Armor pour un montant estimatif de              
1 870,00€ HT. La Commune ayant transféré 
la compétence éclairage public au SDE, 
celui-ci bénéficiera du Fonds de Compensa- 

tion de la T.V.A. et percevra de notre 
Commune une subvention d’équipement, 
au taux de 60 %, conformément au 
règlement financier, calculé sur le montant 
de la facture entreprise affectée du 
coefficient moyen du marché, augmenté de 
frais de maîtrise d’œuvre au taux de 5 %. Le 
montant estimé de la participation de la 
commune de Sévignac est de 1 122,00 €. 

 
Lamballe Terre & Mer – Rapport n°3 de la CLECT. 
Adoption du rapport du 12 septembre 2019 
de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) portant sur : 
✓ Le transfert de la compétence contingent 
SDIS. 
✓ Les subventions aux associations ne 
relevant pas de l’intérêt communautaire. 
✓ Le retour de  Cap  Armor à la  commune 

de Moncontour. 
✓ Le transfert des ALSH d’Erquy, Pléneuf-
Val-André et Lamballe-Armor. 
✓ Le transfert de l’Espace Public 
Numérique (EPN) d’Erquy. 
✓ Le retour des animations sportives aux 
communes du Pays de Moncontour. 
 

 
Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques statutaires. 
En date du 30 août 2018, le Conseil 
Municipal se joignait à la procédure de 
renégociation du contrat groupe 
d’assurance que le CDG 22 avait lancé et 
considérait la nécessité de conclure un 

contrat d’assurance statutaire. Il y a donc 
adhésion à compter du 1er Janvier 2020 au 
contrat d’assurance groupe (2020-2023) et 
jusqu’au 31 décembre 2023  

 
  

 
Monsieur le Maire et le Conseil Municipal invitent la population, les 

anciens combattants et leur famille, à participer à la cérémonie 

commémorative du souvenir qui aura lieu le lundi 11 novembre à 

11h15 devant le monument aux morts, où une gerbe sera déposée. 

A l’issue de la cérémonie un apéritif sera offert par la Municipalité. 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE SÉVIGNAC 
Lundi 30 septembre 2019 

 

 
NAISSANCES 

 

Madie JOSSEAUX, le 6 juillet. 
 

Naël GERARD, le 15 juillet. 
 

Maden LUCIENNE, le 27 juillet. 
 

Eloan HAMON, le 27 juillet. 
 

DÉCÈS 
 

Franck SCHMITT, le 6 juillet. 
 

André JÉHANNO, le 29 juillet. 
 

Antony MONNÉRY, le 28 août. 

   
aucun MARIAGE 

 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 Laurent BOUVET et Nolwenn TURGIE : 
construction d’une maison d’habitation, « 31 
bis Saint-Trillac ». 
 

 GAEC PEVAR DENS : construction d’un 
hangar à fourrage et matériel, « 6 La Cour ». 
 

 Romain GEFFROY et Clémence BEAUCE : 
rénovation et extension d’une maison 
d’habitation, « 11 bis La Vigne ». 
 

DECLARATIONS PREALABLES 
 

 Jean-Yves EON : modification d’ouvertures, 
« 1 La Cour d’en Haut ». 
 

 Leonard CATLING : création d’une cuisine, 
« 49 Permelin ». 

 Gaëtan GOULET : construction d’un abri de 
jardin, création d’une terrasse et édification 
d’une clôture, « 7, rue du Stade ». 
 

 Jean-Yves EON : ravalement habitation, 
« 1 La Cour d’en Haut ». 
 

 Fabien RIET : construction d’une terrasse 
couverte, « 4, rue des Rameaux ». 
 

 Vincent LE HARDY : construction d’un abri 
de jardin et édification d’une clôture, « 32 
lotissement Les Jardins de Nancolet ». 
 

 
Prélèvements du 24/07/2018 : 
 

✓ la Villéon      ✓ la Touche Joubin 
24 mg/l de nitrate     19 mg/l de nitrate 

PH = 7,5           PH = 8,4 
 

NB : la norme de potabilité est de 50 mg/l en nitrate 
 

 
Les jeunes gens (garçons et filles) doivent 
s’inscrire le mois de leur 16ème anniversaire, 
en mairie ou sur service-public.fr (voir 
explicatif en page 8 du Sev’Infos n°109).  
 

Cette inscription engendre une convocation à 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
 

 
Pensez au bouquet de services proposé par 
la mairie de Sévignac. Vous pouvez réaliser 
certaines démarches accessibles sur 
service-public.fr. 
 

Quelques clics suffisent pour effectuer une 
démarche ou transmettre votre dossier 
complet (formulaire et pièces justificatives) à 
la commune. 
5 démarches sont accessibles : 
✓ demande d’état civil, 
✓ déclaration changement de coordonnées, 
✓ recensement citoyen obligatoire,  
✓ préparation à la conclusion d’un PACS, 
✓ déclaration d’ouverture de chantier. 

VIE ADMINISTRATIVE de juillet à septembre 

ETAT CIVIL 
 

 

 

URBANISME 
  

RECENSEMENT 
MILITAIRE 

 
 

 

ANALYSES D’EAU 
 

BOUQUET DE 
SERVICES MAIRIE 

 
 

 

MISE A JOUR BULLETIN PRECEDENT 
HOMMAGE A MARCEL BERHAULT 

 

M. Marcel BERHAULT originaire du Feu 
en Sévignac et domicilié à l’EHPAD 
Joachim Fleury de Broons est décédé à 
Dinan le 3 mai 2019. 
M. BERHAULT avait œuvré au sein de la 
commune en tant que conseiller municipal, 
durant deux mandats, de mars 1971 à 
mars 1983. A la date de son décès, il était 
le doyen de Sévignac né le 23 février 
1923. Il faisait également partie des 
anciens combattants de la guerre 
d’Indochine. 

Vie Municipale
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Curage de l’étang de Rochereuil. 
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travaux de curage et de transport des 

sédiments du plan d’eau de Rochereuil, 
l’entreprise LESSARD TP de Bréhand a été 
retenue, pour un montant de 76 620 € TTC. 
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« Rénovation de deux coffrets pour platine 
projecteur » proposé par le Syndicat 
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contrat d’assurance statutaire. Il y a donc 
adhésion à compter du 1er Janvier 2020 au 
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Lundi 30 septembre 2019 

 

 
NAISSANCES 

 

Madie JOSSEAUX, le 6 juillet. 
 

Naël GERARD, le 15 juillet. 
 

Maden LUCIENNE, le 27 juillet. 
 

Eloan HAMON, le 27 juillet. 
 

DÉCÈS 
 

Franck SCHMITT, le 6 juillet. 
 

André JÉHANNO, le 29 juillet. 
 

Antony MONNÉRY, le 28 août. 

   
aucun MARIAGE 

 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 Laurent BOUVET et Nolwenn TURGIE : 
construction d’une maison d’habitation, « 31 
bis Saint-Trillac ». 
 

 GAEC PEVAR DENS : construction d’un 
hangar à fourrage et matériel, « 6 La Cour ». 
 

 Romain GEFFROY et Clémence BEAUCE : 
rénovation et extension d’une maison 
d’habitation, « 11 bis La Vigne ». 
 

DECLARATIONS PREALABLES 
 

 Jean-Yves EON : modification d’ouvertures, 
« 1 La Cour d’en Haut ». 
 

 Leonard CATLING : création d’une cuisine, 
« 49 Permelin ». 

 Gaëtan GOULET : construction d’un abri de 
jardin, création d’une terrasse et édification 
d’une clôture, « 7, rue du Stade ». 
 

 Jean-Yves EON : ravalement habitation, 
« 1 La Cour d’en Haut ». 
 

 Fabien RIET : construction d’une terrasse 
couverte, « 4, rue des Rameaux ». 
 

 Vincent LE HARDY : construction d’un abri 
de jardin et édification d’une clôture, « 32 
lotissement Les Jardins de Nancolet ». 
 

 
Prélèvements du 24/07/2018 : 
 

✓ la Villéon      ✓ la Touche Joubin 
24 mg/l de nitrate     19 mg/l de nitrate 

PH = 7,5           PH = 8,4 
 

NB : la norme de potabilité est de 50 mg/l en nitrate 
 

 
Les jeunes gens (garçons et filles) doivent 
s’inscrire le mois de leur 16ème anniversaire, 
en mairie ou sur service-public.fr (voir 
explicatif en page 8 du Sev’Infos n°109).  
 

Cette inscription engendre une convocation à 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
 

 
Pensez au bouquet de services proposé par 
la mairie de Sévignac. Vous pouvez réaliser 
certaines démarches accessibles sur 
service-public.fr. 
 

Quelques clics suffisent pour effectuer une 
démarche ou transmettre votre dossier 
complet (formulaire et pièces justificatives) à 
la commune. 
5 démarches sont accessibles : 
✓ demande d’état civil, 
✓ déclaration changement de coordonnées, 
✓ recensement citoyen obligatoire,  
✓ préparation à la conclusion d’un PACS, 
✓ déclaration d’ouverture de chantier. 

VIE ADMINISTRATIVE de juillet à septembre 

ETAT CIVIL 
 

 

 

URBANISME 
  

RECENSEMENT 
MILITAIRE 

 
 

 

ANALYSES D’EAU 
 

BOUQUET DE 
SERVICES MAIRIE 

 
 

 

MISE A JOUR BULLETIN PRECEDENT 
HOMMAGE A MARCEL BERHAULT 

 

M. Marcel BERHAULT originaire du Feu 
en Sévignac et domicilié à l’EHPAD 
Joachim Fleury de Broons est décédé à 
Dinan le 3 mai 2019. 
M. BERHAULT avait œuvré au sein de la 
commune en tant que conseiller municipal, 
durant deux mandats, de mars 1971 à 
mars 1983. A la date de son décès, il était 
le doyen de Sévignac né le 23 février 
1923. Il faisait également partie des 
anciens combattants de la guerre 
d’Indochine. 
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VERIFIER VOTRE SITUATION ELECTORALE 
 

Depuis mars 2019, chaque électeur peut 
interroger sa situation électorale (ISE), sur le 
site service-public.fr, afin de se renseigner 
sur sa commune d’inscription et sur le bureau 
dans lequel il est inscrit pour voter. 
 
Site service public : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/servicesen
-ligne-et-formulaires/ISE 
 
Si l’électeur n’est pas retrouvé par cette 
application, il est invité à suivre la procédure 
d’inscription ci-après. 
 

INSCRIPTION SUR LISTE ELECTORALE 
 

Vous pouvez vous inscrire sur une liste 
électorale jusqu’au 7 février 2020 pour les 
élections municipales de 2020. 
 
En cas de déménagement, vous devez vous 
inscrire sur la liste électorale de votre 
nouvelle commune en procédant aux mêmes 
formalités que pour une première inscription. 
Les personnes ayant déménagé sur le 
territoire de la commune sont invitées à 
informer le service élections de leur 
changement d’adresse. 
 
Les inscriptions sur la liste électorale sont 
possibles sur le site www.service-public.fr 
ou en mairie. Se munir d’une carte d’identité 
ou du passeport et d’un justificatif de 
domicile. 
L'inscription en ligne sur les listes électorales 
est une démarche gratuite. Attention à ne pas 
utiliser de sites internet privés. En effet, si 
ceux-ci ne sont pas raccordés aux services 
de votre commune, votre demande 
d'inscription ne pourra donc pas aboutir. 
 

 
 

 
Les élections municipales auront 

lieu les 15 et 22 mars 2020. 
 

 
LE RECENSEMENT SE DEROULE SUR 

LA COMMUNE DE SEVIGNAC 
DU 16 JANVIER AU 15 FEVRIER 2020. 

 

Le recensement permet de connaître le 
nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque 
commune. 
 

C’est UTILE 
Ses résultats sont utilisés pour calculer la 
participation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante. La 
connaissance précise de la répartition de la 
population sur le territoire et de son évolution 
permet d’ajuster l’action publique aux besoins 
de la population en matière d’équipements 
collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des quartiers, 
de moyens de transport à développer… 
 

C’est SIMPLE 
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, 
vous remettra vos codes de connexion pour 
vous faire recenser en ligne. Si vous ne 
pouvez pas répondre en ligne, il vous 
remettra des questionnaires papier qu’il 
viendra récupérer à un moment convenu 
avec vous. 
 

C’est SÛR 
Le recensement se déroule selon des 
procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL). Le traitement des questionnaires est 
mené de manière strictement confidentielle, 
votre nom et votre adresse ne sont pas 
enregistrés et ne sont pas conservés dans les 
bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont tenues au 
secret professionnel. 

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST 
ENCORE PLUS SIMPLE ! 

Plus de 60% des personnes recensées ont 
répondu en ligne en 2019. 
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à 
votre mairie ou vous rendre sur 

www.le-recensement-et-moi.fr 
 

Le recensement de la population est gratuit, ne 
répondez pas aux sites qui vous réclameraient 
de l’argent. 

VIE SOCIALE / INFORMATIONS DIVERSES 

 
 
 

 

ELECTIONS 
 

 

 
 
 
 
 
 
Le projet de territoire, voté par 
l’agglomération, doit être porté par 
l’ensemble des acteurs du territoire : les 
élus, les partenaires, les entrepreneurs, 
les associations et surtout les habitants.  
 

Après une phase de diagnostic, Lamballe 
Terre & Mer a réalisé en 2019 une 
concertation publique via notamment un 
questionnaire envoyé dans chaque foyer et 
accessible en ligne. Plus de 3000 
questionnaires ont été enregistrés et ont 
nourri les échanges. 
En parallèle, plusieurs ateliers ont été 
organisés avec des élus, des agents, des 
entrepreneurs et des lycéens avec pour 
objectif d’arriver à une feuille de route pour les 
13 ans à venir. Elle s’articule autour de 5 axes 
majeurs : l’emploi, la qualité de vie, la 
proximité, l’écologie, la solidarité et la 
coopération. Une vingtaine de chantiers ont 
également été identifiés, ils découlent des 5 
axes et doivent désormais aboutir à la mise 
en place d’actions concrètes.  
 

Chaque habitant peut mettre en place, 
participer, contribuer à des projets en 
donnant des idées, de son temps ou en 
appliquant quotidiennement des éco-gestes 
par exemple. Vous souhaitez participer ou 
être tenus informés, n’hésitez pas à vous 
faire connaître, à faire part de vos 
suggestions ou de vos thèmes de prédilection 
auprès du service prospective de 
Lamballe Terre & Mer. A noter, un document 
de présentation sera envoyé dans chaque 
boîte aux lettres du territoire.  
 

Contact : prospective@lamballe-terre-
mer.bzh -  02.96.50.00.30 

Retrouvez le projet détaillé et les résultats de 
l’enquête sur lamballe-terre-mer.bzh/2032 

 
Les prochaines collectes auront lieu les lundis 

18 novembre 2019 et 3 février 2020 
 

au Foyer Rural de Broons de 14h à 19h 

 
Mise en place d'ateliers destinés à des 
personnes de plus de 60 ans, visant à 
favoriser le maintien et le bien-être à 
domicile. 
 

Ces ateliers sont gratuits et organisés par le 
dispositif SOLIHA avec l'appui du CIAS LTM. 
 

Ils auront lieu à partir de janvier 2020 et se 
dérouleront à la Salle Aubère à Lamballe 
(Bâtiment Saint-Martin). 
 

Une présentation de ces ateliers aura lieu 
le jeudi 28 novembre à 10h 

salle Aubère à Lamballe 
 

A la fin de cette présentation, les personnes 
intéressées pourront s'inscrire aux ateliers. 
Infos auprès du CIAS au 02.96.50.69.80 ou 
au 06.34.92.48.30. 
 

 
Depuis le 3 septembre se tient le Grenelle 
des violences jusqu’au 25 novembre 2019, 
journée internationale pour l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes. 
 

Pour agir, il faut être informé. 
Outre les numéros d’urgence (police ou 
gendarmerie : 17 ou pompiers : 18) : 
 

• Le 3919, numéro d’écoute national, 
anonyme et gratuit, destiné aux femmes 
victimes de violences et à leur entourage ; 
• La plateforme de signalement en ligne 
des violences sexistes et sexuelles, 
accessible à l’adresse www.signalement-
violences-sexuelles-sexistes.gouv.fr ; 
• Des outils d’information :le site web 
dédié : www.arretonslesviolences.gouv.fr , et 
le compte Twitter « Arrêtons-les ! » : 
@arretonsles. 

La 7ème édition de la 
randonnée solidaire « Je 
marche, tu marches, nous 
marchons contre les 
violences faîtes aux 
femmes » aura lieu cette 
année le dimanche 17 
novembre à LAMBALLE-
ARMOR.   

VIE SOCIALE / INFORMATIONS DIVERSES 

 LAMBALLE TERRE & 
MER 2032 

A NOUS DE JOUER ! 
MATERNELS 

 

 

DON DU SANG 
 

ATELIER 
SOLIHA 
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VERIFIER VOTRE SITUATION ELECTORALE 
 

Depuis mars 2019, chaque électeur peut 
interroger sa situation électorale (ISE), sur le 
site service-public.fr, afin de se renseigner 
sur sa commune d’inscription et sur le bureau 
dans lequel il est inscrit pour voter. 
 
Site service public : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/servicesen
-ligne-et-formulaires/ISE 
 
Si l’électeur n’est pas retrouvé par cette 
application, il est invité à suivre la procédure 
d’inscription ci-après. 
 

INSCRIPTION SUR LISTE ELECTORALE 
 

Vous pouvez vous inscrire sur une liste 
électorale jusqu’au 7 février 2020 pour les 
élections municipales de 2020. 
 
En cas de déménagement, vous devez vous 
inscrire sur la liste électorale de votre 
nouvelle commune en procédant aux mêmes 
formalités que pour une première inscription. 
Les personnes ayant déménagé sur le 
territoire de la commune sont invitées à 
informer le service élections de leur 
changement d’adresse. 
 
Les inscriptions sur la liste électorale sont 
possibles sur le site www.service-public.fr 
ou en mairie. Se munir d’une carte d’identité 
ou du passeport et d’un justificatif de 
domicile. 
L'inscription en ligne sur les listes électorales 
est une démarche gratuite. Attention à ne pas 
utiliser de sites internet privés. En effet, si 
ceux-ci ne sont pas raccordés aux services 
de votre commune, votre demande 
d'inscription ne pourra donc pas aboutir. 
 

 
 

 
Les élections municipales auront 

lieu les 15 et 22 mars 2020. 
 

 
LE RECENSEMENT SE DEROULE SUR 

LA COMMUNE DE SEVIGNAC 
DU 16 JANVIER AU 15 FEVRIER 2020. 

 

Le recensement permet de connaître le 
nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque 
commune. 
 

C’est UTILE 
Ses résultats sont utilisés pour calculer la 
participation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante. La 
connaissance précise de la répartition de la 
population sur le territoire et de son évolution 
permet d’ajuster l’action publique aux besoins 
de la population en matière d’équipements 
collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des quartiers, 
de moyens de transport à développer… 
 

C’est SIMPLE 
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, 
vous remettra vos codes de connexion pour 
vous faire recenser en ligne. Si vous ne 
pouvez pas répondre en ligne, il vous 
remettra des questionnaires papier qu’il 
viendra récupérer à un moment convenu 
avec vous. 
 

C’est SÛR 
Le recensement se déroule selon des 
procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL). Le traitement des questionnaires est 
mené de manière strictement confidentielle, 
votre nom et votre adresse ne sont pas 
enregistrés et ne sont pas conservés dans les 
bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires 
(dont les agents recenseurs) sont tenues au 
secret professionnel. 

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST 
ENCORE PLUS SIMPLE ! 

Plus de 60% des personnes recensées ont 
répondu en ligne en 2019. 
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à 
votre mairie ou vous rendre sur 

www.le-recensement-et-moi.fr 
 

Le recensement de la population est gratuit, ne 
répondez pas aux sites qui vous réclameraient 
de l’argent. 

VIE SOCIALE / INFORMATIONS DIVERSES 

 
 
 

 

ELECTIONS 
 

 

 
 
 
 
 
 
Le projet de territoire, voté par 
l’agglomération, doit être porté par 
l’ensemble des acteurs du territoire : les 
élus, les partenaires, les entrepreneurs, 
les associations et surtout les habitants.  
 

Après une phase de diagnostic, Lamballe 
Terre & Mer a réalisé en 2019 une 
concertation publique via notamment un 
questionnaire envoyé dans chaque foyer et 
accessible en ligne. Plus de 3000 
questionnaires ont été enregistrés et ont 
nourri les échanges. 
En parallèle, plusieurs ateliers ont été 
organisés avec des élus, des agents, des 
entrepreneurs et des lycéens avec pour 
objectif d’arriver à une feuille de route pour les 
13 ans à venir. Elle s’articule autour de 5 axes 
majeurs : l’emploi, la qualité de vie, la 
proximité, l’écologie, la solidarité et la 
coopération. Une vingtaine de chantiers ont 
également été identifiés, ils découlent des 5 
axes et doivent désormais aboutir à la mise 
en place d’actions concrètes.  
 

Chaque habitant peut mettre en place, 
participer, contribuer à des projets en 
donnant des idées, de son temps ou en 
appliquant quotidiennement des éco-gestes 
par exemple. Vous souhaitez participer ou 
être tenus informés, n’hésitez pas à vous 
faire connaître, à faire part de vos 
suggestions ou de vos thèmes de prédilection 
auprès du service prospective de 
Lamballe Terre & Mer. A noter, un document 
de présentation sera envoyé dans chaque 
boîte aux lettres du territoire.  
 

Contact : prospective@lamballe-terre-
mer.bzh -  02.96.50.00.30 

Retrouvez le projet détaillé et les résultats de 
l’enquête sur lamballe-terre-mer.bzh/2032 

 
Les prochaines collectes auront lieu les lundis 

18 novembre 2019 et 3 février 2020 
 

au Foyer Rural de Broons de 14h à 19h 

 
Mise en place d'ateliers destinés à des 
personnes de plus de 60 ans, visant à 
favoriser le maintien et le bien-être à 
domicile. 
 

Ces ateliers sont gratuits et organisés par le 
dispositif SOLIHA avec l'appui du CIAS LTM. 
 

Ils auront lieu à partir de janvier 2020 et se 
dérouleront à la Salle Aubère à Lamballe 
(Bâtiment Saint-Martin). 
 

Une présentation de ces ateliers aura lieu 
le jeudi 28 novembre à 10h 

salle Aubère à Lamballe 
 

A la fin de cette présentation, les personnes 
intéressées pourront s'inscrire aux ateliers. 
Infos auprès du CIAS au 02.96.50.69.80 ou 
au 06.34.92.48.30. 
 

 
Depuis le 3 septembre se tient le Grenelle 
des violences jusqu’au 25 novembre 2019, 
journée internationale pour l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes. 
 

Pour agir, il faut être informé. 
Outre les numéros d’urgence (police ou 
gendarmerie : 17 ou pompiers : 18) : 
 

• Le 3919, numéro d’écoute national, 
anonyme et gratuit, destiné aux femmes 
victimes de violences et à leur entourage ; 
• La plateforme de signalement en ligne 
des violences sexistes et sexuelles, 
accessible à l’adresse www.signalement-
violences-sexuelles-sexistes.gouv.fr ; 
• Des outils d’information :le site web 
dédié : www.arretonslesviolences.gouv.fr , et 
le compte Twitter « Arrêtons-les ! » : 
@arretonsles. 

La 7ème édition de la 
randonnée solidaire « Je 
marche, tu marches, nous 
marchons contre les 
violences faîtes aux 
femmes » aura lieu cette 
année le dimanche 17 
novembre à LAMBALLE-
ARMOR.   

VIE SOCIALE / INFORMATIONS DIVERSES 

 LAMBALLE TERRE & 
MER 2032 

A NOUS DE JOUER ! 
MATERNELS 

 

 

DON DU SANG 
 

ATELIER 
SOLIHA 
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Ce sont des lieux de jeux, de partage et 
d’échanges destinés aux professionnels et 
aux parents accompagnés d’enfants de 
moins de 4 ans, animés par Elisabeth 
CHAUVEL. 
Dans le cadre de la semaine de la petite 
enfance, l’exposition « Comprends-moi ! » 
est proposée le 21 novembre ainsi qu’un 
atelier Motricité le 10 décembre de 10h à 
11h à Sévignac à l’espace Grand Clos (près 
de la mairie).  

Inscrivez-vous ! au 02.96.50.62.26 
  rpam-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh 
 

 

NOTRE ECOLE recherche des 
BENEVOLES (1 ou 2 h / semaine) 

 

Retraité ou actif, vous avez un peu de temps 
libre et avez envie de partager votre goût de 
la lecture aux enfants de l’école. 
Rejoignez le groupe  « Lire et faire Lire ». 

 

 Cette activité est proposée aux enfants de 
Novembre jusqu’aux vacances de Pâques. 

 
 

Informations et contact : Fanny LEBRET, 
directrice de l’école, au 02.96.84.92.32. 

 
 

 

Depuis le 9 septembre, une consultation de 
PMI a repris chaque 2ème lundi matin du 
mois (sauf férié ou autre imprévu, la 
permanence étant alors décalée). 
 

Consultation à la Maison des services, 31 
rue du Général De Gaulle à Plénée-Jugon. 
La prise de RDV est à faire auprès de la 
Maison du Département de Saint-Brieuc, site 
de Lamballe au 02 96.50.10.30. 
 

 

Point Information Jeunesse (PIJ) devient 
Structure Information Jeunesse (SIJ). 

C’est également la rentrée pour les 
animateurs Jeunesse de la SIJ. Toute 
l’année, ils sont à votre écoute, parents ou 
jeunes, à la recherche d’informations sur les 
métiers, la formation, le départ à l'étranger, le 
BAFA, le service baby-sitting, les jobs 
saisonniers… 
La SIJ propose également des ateliers (CV, 
BAFA...), n’hésitez pas à consulter leur 
plaquette semestrielle ou à vous renseigner 
lors des permanences mensuelles dans les 
lycées du territoire. Renseignements sur le 
site lamballe-terre-mer.bzh 
 

La SIJ recherche régulièrement des 
animateurs (BAFA minimum), si vous ou des 
personnes de votre entourage sont 
intéressés, contacter le 02.96.50.87.90 ou 
par mail : sij@lamballe-terre-mer.bzh 

 

 
 

Le portail des activités enfance jeunesse 
de LTM est ouvert à tous. Cet espace vous 
permet de faire vos inscriptions aux activités 
en ligne, avoir accès aux documents et 
informations du service, payer vos factures 
en ligne et communiquer par messagerie 
avec le service. 
Pour votre 1ère inscription, contacter le service 
Enfance Jeunesse afin de créer votre dossier. 

 ANNEE 2019 / 2020 

Noël du samedi 21 décembre 2019 
au lundi 6 janvier 2020 

Hiver du samedi 15 février 2020 
au lundi 2 mars 2020 

Printemps du samedi 11 avril 2020 
au lundi 27 avril 2020 

Pont de 
l’Ascension 

du mercredi 20 mai 2020 
au lundi 25 mai 2020 

Grandes 
vacances 

fin des cours 
le vendredi 3 juillet 2020 

ENFANCE / JEUNESSE 

RELAIS PARENTS 
ASSISTANTS 

MATERNELS 

 PROTECTION 
MATERNELLE 

INFANTILE  

LIRE ET 
FAIRE LIRE  

   CALENDRIER 
 VACANCES SCOLAIRES  

STRUCTURE 
D’INFORMATION 

JEUNESSE  

 

  

 

 
Séjour ski, comment s’inscrire ? 

 

Du vendredi 21 au samedi 29 février 2020, le 
service jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
propose aux jeunes de 13 à 16 ans (nés entre 
2004 et 2007) de participer à un séjour ski 
alpin à la Chapelle d’Abondance. 
 
Les inscriptions débuteront le samedi 30 
novembre à 9h à l’Espace Lamballe Terre 
& Mer et sur le portail activités Enfance 
Jeunesse (répartition des places à 50/50 sur 
place et sur le portail). Elles dureront 15 jours 
(dans la limite des places disponibles). La 
priorité sera donnée aux jeunes du territoire 
qui ne sont jamais partis à l’occasion de ce 
séjour. 
Les dossiers seront à télécharger à partir du 
12 novembre sur le portail activités enfance 
jeunesse : https://portail-activites-enfance-
jeunesse.lamballe-terre-mer.bzh 
 

Contacts et informations :02.96.50.59.54 ou 
enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh 

 
Vous êtes jeunes, de 16 à 25 ans, sortis du 
système scolaire avec ou sans qualification et 
vous avez besoin d'une aide pour vous 
accompagner dans votre insertion sociale et 
professionnelle, n'hésitez pas à vous 
adresser à la MISSION LOCALE du Pays de 
Saint-Brieuc. Elle a pour missions d’accueillir, 
informer, orienter, accompagner et suivre les 
jeunes, et aider à la recherche d’emploi. 
 

Lieux de permanences les plus proches : 
 

Jugon Les Lacs Commune Nouvelle (Mairie) 
les 1er et 3ème Mardi de 14h à 17h 

 

Plénée-Jugon (Mairie) 
les 2ème et 4ème Lundi de 14h à 17h 

 

Lamballe (41 rue St Martin Bât. Penthièvre) 
du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h30 
 

  prendre Rendez-Vous aux:  
02.96.50.84.50 (Antenne de Lamballe) 

02.96.68.15.68 (Siège à St Brieuc) 
 

 

 
Le Forum Entreprises Territoire et Métiers, 
pour sa 3ème année, vous ouvre ses portes le 
mardi 19 novembre de 13h à 17h, au Quai 
des rêves à Lamballe. Entrée libre. 
 

A destination du grand public et des scolaires, 
le forum vous propose des rencontres avec 
de nombreuses entreprises, structures 
d’emploi et de formation pour répondre à vos 
questions. Au programme également des 
témoignages métiers dans des secteurs 
professionnels divers et des mini-
conférences. 
Le programme complet est disponible sur 
lamballe-terre-mer.bzh 

 
Lamballe Terre & Mer Numérique, ce sont 9 
Espaces Publics Numériques, des ateliers, 
des animations pour les enfants les mercredis 
et pendant les vacances scolaires. 
 

2 temps forts à venir : 
 

✓ Soirée Rétrogaming (en partenariat avec 
la MJC et l’Antre du Dragon Farceur) 
Samedi 23 novembre - 18h30>20h30 - à la 
MJC, rue des Augustins - Lamballe-Armor. 
 

✓ Conférence sur la Cyber Criminalité 
Jeudi 5 décembre - 18h30>20h30 - Salle des 
Conseils - Espace Lamballe Terre & Mer, 41 
rue Saint-Martin - Lamballe-Armor. 

ENFANCE / JEUNESSE 

SEJOUR 
SKI 2020 

 

ENFANCE / JEUNESSE 

MISSION 
LOCALE 

 

FORUM 
ENTREPRISES  

LE NUMERIQUE 
VOUS DONNE RDV 

 

ANIMATIONS 
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Ce sont des lieux de jeux, de partage et 
d’échanges destinés aux professionnels et 
aux parents accompagnés d’enfants de 
moins de 4 ans, animés par Elisabeth 
CHAUVEL. 
Dans le cadre de la semaine de la petite 
enfance, l’exposition « Comprends-moi ! » 
est proposée le 21 novembre ainsi qu’un 
atelier Motricité le 10 décembre de 10h à 
11h à Sévignac à l’espace Grand Clos (près 
de la mairie).  

Inscrivez-vous ! au 02.96.50.62.26 
  rpam-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh 
 

 

NOTRE ECOLE recherche des 
BENEVOLES (1 ou 2 h / semaine) 

 

Retraité ou actif, vous avez un peu de temps 
libre et avez envie de partager votre goût de 
la lecture aux enfants de l’école. 
Rejoignez le groupe  « Lire et faire Lire ». 

 

 Cette activité est proposée aux enfants de 
Novembre jusqu’aux vacances de Pâques. 

 
 

Informations et contact : Fanny LEBRET, 
directrice de l’école, au 02.96.84.92.32. 

 
 

 

Depuis le 9 septembre, une consultation de 
PMI a repris chaque 2ème lundi matin du 
mois (sauf férié ou autre imprévu, la 
permanence étant alors décalée). 
 

Consultation à la Maison des services, 31 
rue du Général De Gaulle à Plénée-Jugon. 
La prise de RDV est à faire auprès de la 
Maison du Département de Saint-Brieuc, site 
de Lamballe au 02 96.50.10.30. 
 

 

Point Information Jeunesse (PIJ) devient 
Structure Information Jeunesse (SIJ). 

C’est également la rentrée pour les 
animateurs Jeunesse de la SIJ. Toute 
l’année, ils sont à votre écoute, parents ou 
jeunes, à la recherche d’informations sur les 
métiers, la formation, le départ à l'étranger, le 
BAFA, le service baby-sitting, les jobs 
saisonniers… 
La SIJ propose également des ateliers (CV, 
BAFA...), n’hésitez pas à consulter leur 
plaquette semestrielle ou à vous renseigner 
lors des permanences mensuelles dans les 
lycées du territoire. Renseignements sur le 
site lamballe-terre-mer.bzh 
 

La SIJ recherche régulièrement des 
animateurs (BAFA minimum), si vous ou des 
personnes de votre entourage sont 
intéressés, contacter le 02.96.50.87.90 ou 
par mail : sij@lamballe-terre-mer.bzh 

 

 
 

Le portail des activités enfance jeunesse 
de LTM est ouvert à tous. Cet espace vous 
permet de faire vos inscriptions aux activités 
en ligne, avoir accès aux documents et 
informations du service, payer vos factures 
en ligne et communiquer par messagerie 
avec le service. 
Pour votre 1ère inscription, contacter le service 
Enfance Jeunesse afin de créer votre dossier. 

 ANNEE 2019 / 2020 

Noël du samedi 21 décembre 2019 
au lundi 6 janvier 2020 

Hiver du samedi 15 février 2020 
au lundi 2 mars 2020 

Printemps du samedi 11 avril 2020 
au lundi 27 avril 2020 

Pont de 
l’Ascension 

du mercredi 20 mai 2020 
au lundi 25 mai 2020 

Grandes 
vacances 

fin des cours 
le vendredi 3 juillet 2020 

ENFANCE / JEUNESSE 

RELAIS PARENTS 
ASSISTANTS 

MATERNELS 

 PROTECTION 
MATERNELLE 

INFANTILE  

LIRE ET 
FAIRE LIRE  

   CALENDRIER 
 VACANCES SCOLAIRES  

STRUCTURE 
D’INFORMATION 

JEUNESSE  

 

  

 

 
Séjour ski, comment s’inscrire ? 

 

Du vendredi 21 au samedi 29 février 2020, le 
service jeunesse de Lamballe Terre & Mer 
propose aux jeunes de 13 à 16 ans (nés entre 
2004 et 2007) de participer à un séjour ski 
alpin à la Chapelle d’Abondance. 
 
Les inscriptions débuteront le samedi 30 
novembre à 9h à l’Espace Lamballe Terre 
& Mer et sur le portail activités Enfance 
Jeunesse (répartition des places à 50/50 sur 
place et sur le portail). Elles dureront 15 jours 
(dans la limite des places disponibles). La 
priorité sera donnée aux jeunes du territoire 
qui ne sont jamais partis à l’occasion de ce 
séjour. 
Les dossiers seront à télécharger à partir du 
12 novembre sur le portail activités enfance 
jeunesse : https://portail-activites-enfance-
jeunesse.lamballe-terre-mer.bzh 
 

Contacts et informations :02.96.50.59.54 ou 
enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh 

 
Vous êtes jeunes, de 16 à 25 ans, sortis du 
système scolaire avec ou sans qualification et 
vous avez besoin d'une aide pour vous 
accompagner dans votre insertion sociale et 
professionnelle, n'hésitez pas à vous 
adresser à la MISSION LOCALE du Pays de 
Saint-Brieuc. Elle a pour missions d’accueillir, 
informer, orienter, accompagner et suivre les 
jeunes, et aider à la recherche d’emploi. 
 

Lieux de permanences les plus proches : 
 

Jugon Les Lacs Commune Nouvelle (Mairie) 
les 1er et 3ème Mardi de 14h à 17h 

 

Plénée-Jugon (Mairie) 
les 2ème et 4ème Lundi de 14h à 17h 

 

Lamballe (41 rue St Martin Bât. Penthièvre) 
du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 

13h30 à 17h30 
 

  prendre Rendez-Vous aux:  
02.96.50.84.50 (Antenne de Lamballe) 

02.96.68.15.68 (Siège à St Brieuc) 
 

 

 
Le Forum Entreprises Territoire et Métiers, 
pour sa 3ème année, vous ouvre ses portes le 
mardi 19 novembre de 13h à 17h, au Quai 
des rêves à Lamballe. Entrée libre. 
 

A destination du grand public et des scolaires, 
le forum vous propose des rencontres avec 
de nombreuses entreprises, structures 
d’emploi et de formation pour répondre à vos 
questions. Au programme également des 
témoignages métiers dans des secteurs 
professionnels divers et des mini-
conférences. 
Le programme complet est disponible sur 
lamballe-terre-mer.bzh 

 
Lamballe Terre & Mer Numérique, ce sont 9 
Espaces Publics Numériques, des ateliers, 
des animations pour les enfants les mercredis 
et pendant les vacances scolaires. 
 

2 temps forts à venir : 
 

✓ Soirée Rétrogaming (en partenariat avec 
la MJC et l’Antre du Dragon Farceur) 
Samedi 23 novembre - 18h30>20h30 - à la 
MJC, rue des Augustins - Lamballe-Armor. 
 

✓ Conférence sur la Cyber Criminalité 
Jeudi 5 décembre - 18h30>20h30 - Salle des 
Conseils - Espace Lamballe Terre & Mer, 41 
rue Saint-Martin - Lamballe-Armor. 

ENFANCE / JEUNESSE 

SEJOUR 
SKI 2020 

 

ENFANCE / JEUNESSE 

MISSION 
LOCALE 

 

FORUM 
ENTREPRISES  

LE NUMERIQUE 
VOUS DONNE RDV 

 

ANIMATIONS 
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2 jours pour construire ou 
rénover sa maison 

 

Le salon de l’Habitat durable de Lamballe 
Terre & Mer revient au Haras avec plus de 50 
exposants locaux. Les habitants du territoire 
pourront donc rencontrer les professionnels 
du bâtiment pour présenter un projet, poser 
des questions ou trouver des idées dans 
différents domaines : construction et 
extensions, couverture, isolation, 
financements, décoration, jardin et extérieur, 
chauffage, assainissement, escalier, 
électricité, plomberie, peinture, vérandas… 
Les partenaires institutionnels seront 
également présents pour vous conseiller et 
vous accompagner dans votre démarche. 
 

RDV samedi 9 & dimanche 10 novembre 
Manège du Haras national de Lamballe 

de 10h à 18h30, entrée gratuite. 
Rendez-vous Samedi 9 et dimanche 

 
Bonjour Habitat, c’est plus de 50 
permanences de septembre à décembre sur 
l’ensemble du territoire. N’hésitez pas à venir 
à la rencontre des conseillers qui pourront 
répondre à toutes vos questions en lien avec 
votre logement : recherche de terrain, travaux 
de rénovation, d’isolation ou d’adaptabilité, 
aides financières mobilisables… tout un 
réseau de spécialistes est à votre écoute 
dans les accueils de proximité de LTM : 
Jugon-les-Lacs-Commune-Nouvelle (au 
Manoir du Lou à Dolo), Lamballe-Armor (41 
rue Saint-Martin à Lamballe). 
Renseignements et prises de rendez-vous 
pour les permanences aux coordonnées ci-
dessous. 
 

 

 
PLAN D’INVESTISSEMENT VOLONTAIRE : 

UNE NOUVELLE AIDE POUR LES SALARIES. 
 

Action Logement a décidé de déployer un 
Plan d’Investissement Volontaire, c’est une 
nouvelle aide à la mobilité, qui constitue une 
initiative innovante et concrète, en faveur des 
salariés ou titulaires d’une promesse 
d’embauche : 1 000 € pour les salariés (en 
CDD, CDI, apprentissage, alternance ou 
intérim) aux revenus modestes qui 
déménagent pour se rapprocher de leur 
entreprise ou commencer un nouvel emploi. 
Rendez-vous sur www.actionlogement.fr 
pour déposer en ligne les demandes d’aide. 

 

Contact : 02.56.26.70.16 ou 5 place de la 
Liberté 22000 ST-BRIEUC 

 
Une obligation réglementaire dès la 1ère 

ruche, un geste citoyen et responsable. 
 

Les apiculteurs, amateurs comme 
professionnels, effectuent cette déclaration 
annuelle entre le 1er septembre et le 31 
décembre. 
La déclaration permet de connaître l’évolution 
du cheptel apicole, d’améliorer la santé des 
abeilles et mobiliser des aides européennes 
pour la filière apicole. 
Procédure simplifiée de déclaration en ligne : 

mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
 

 
Les nids secondaires apparaissent à cette 
saison. Il ne faut en aucun cas procéder soi-
même à la destruction des nids, contactez 
votre mairie. 
Si la présence de frelons asiatiques est 
avérée par le référent communal, une 
entreprise mandatée par LTM se chargera de 
procéder à la destruction du nid lorsque les 
conditions le permettront. 

ENVIRONNEMENT / CADRE DE VIE 

BONJOUR 
HABITAT  

ACTION 
LOGEMENT 

 

MA RUCHE : 
JE LA DECLARE ! 

 

NID DE FRELONS 
ASIATIQUES  
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CCALENDRIER

AARTS PLASTIQUES

NOVEMBRE 2019
11/11 : Cérémonie de commémoration
11/11 : Repas du CCAS

à la salle des fêtes de Rouillac
25/11 : Concours de belote

- Club des Aînés Ruraux au foyer rural 
de Broons

DÉCEMBRE 2019

07/12 : Passage de la randonnée cyclo 

touristique TELETHON

JANVIER 2020

11/01 : Voeux du Maire à la salle 

des fêtes de Rouillac

Des cours de dessin et peinture sont dispensés le mercredi de 16h30 à 18h00 à la maison des associations 
de Sévignac, par Séverine ROBERT de l’OISCL. Ils sont ouverts aux enfants à partir du CE1 et jusque 
18 ans.

Contact : OISCL au 02.96.84.73.36

 

 

 
 

 
 

2 jours pour construire ou 
rénover sa maison 

 

Le salon de l’Habitat durable de Lamballe 
Terre & Mer revient au Haras avec plus de 50 
exposants locaux. Les habitants du territoire 
pourront donc rencontrer les professionnels 
du bâtiment pour présenter un projet, poser 
des questions ou trouver des idées dans 
différents domaines : construction et 
extensions, couverture, isolation, 
financements, décoration, jardin et extérieur, 
chauffage, assainissement, escalier, 
électricité, plomberie, peinture, vérandas… 
Les partenaires institutionnels seront 
également présents pour vous conseiller et 
vous accompagner dans votre démarche. 
 

RDV samedi 9 & dimanche 10 novembre 
Manège du Haras national de Lamballe 

de 10h à 18h30, entrée gratuite. 
Rendez-vous Samedi 9 et dimanche 

 
Bonjour Habitat, c’est plus de 50 
permanences de septembre à décembre sur 
l’ensemble du territoire. N’hésitez pas à venir 
à la rencontre des conseillers qui pourront 
répondre à toutes vos questions en lien avec 
votre logement : recherche de terrain, travaux 
de rénovation, d’isolation ou d’adaptabilité, 
aides financières mobilisables… tout un 
réseau de spécialistes est à votre écoute 
dans les accueils de proximité de LTM : 
Jugon-les-Lacs-Commune-Nouvelle (au 
Manoir du Lou à Dolo), Lamballe-Armor (41 
rue Saint-Martin à Lamballe). 
Renseignements et prises de rendez-vous 
pour les permanences aux coordonnées ci-
dessous. 
 

 

 
PLAN D’INVESTISSEMENT VOLONTAIRE : 

UNE NOUVELLE AIDE POUR LES SALARIES. 
 

Action Logement a décidé de déployer un 
Plan d’Investissement Volontaire, c’est une 
nouvelle aide à la mobilité, qui constitue une 
initiative innovante et concrète, en faveur des 
salariés ou titulaires d’une promesse 
d’embauche : 1 000 € pour les salariés (en 
CDD, CDI, apprentissage, alternance ou 
intérim) aux revenus modestes qui 
déménagent pour se rapprocher de leur 
entreprise ou commencer un nouvel emploi. 
Rendez-vous sur www.actionlogement.fr 
pour déposer en ligne les demandes d’aide. 

 

Contact : 02.56.26.70.16 ou 5 place de la 
Liberté 22000 ST-BRIEUC 

 
Une obligation réglementaire dès la 1ère 

ruche, un geste citoyen et responsable. 
 

Les apiculteurs, amateurs comme 
professionnels, effectuent cette déclaration 
annuelle entre le 1er septembre et le 31 
décembre. 
La déclaration permet de connaître l’évolution 
du cheptel apicole, d’améliorer la santé des 
abeilles et mobiliser des aides européennes 
pour la filière apicole. 
Procédure simplifiée de déclaration en ligne : 

mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
 

 
Les nids secondaires apparaissent à cette 
saison. Il ne faut en aucun cas procéder soi-
même à la destruction des nids, contactez 
votre mairie. 
Si la présence de frelons asiatiques est 
avérée par le référent communal, une 
entreprise mandatée par LTM se chargera de 
procéder à la destruction du nid lorsque les 
conditions le permettront. 

ENVIRONNEMENT / CADRE DE VIE 

BONJOUR 
HABITAT  

ACTION 
LOGEMENT 

 

MA RUCHE : 
JE LA DECLARE ! 

 

NID DE FRELONS 
ASIATIQUES  

Comme l’an passé, les chefs d’oeuvres réalisés sont exposés à la mairie 
du 18 octobre au 18 novembre 2019.

DICTON D’AUTOMNE

L’automne est le moment idéal pour tenir compte de ce que nous 
avons fait, ce que nous ne faisons pas, et ce que nous aimerions 

faire l’année prochaine.

LES ARTS SACRÉS

Début août, Mme TISON a exposé une produc-
tion artistique sur le thème des arts sacrés, au sein 
de la chapelle Saint-Cado de Sévignac.
L’exposition a connu une belle fréquention 
puisqu’une soixantaine de personnes sont venues 
admirer ses créations !
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NNOCES D’OR

Claudine et Michel Bézard, originaires de 
Sévignac et enfants d’agriculteurs, se sont 
mariés le 27 septembre 1969. Après avoir suivi 
sa scolarité à l’école Notre Dame de Broons, de 
l’école primaire au certificat d’étude, Claudine 
est entrée à l’école ménagère de la Communauté 
de Broons avant d’aller travailler à Dinan dans le 
bar La Renaissance et l’Hôtel de France.
Après sa rencontre et son mariage avec Michel, 
elle a travaillé au supermarché de Broons 
qui s’appelait UNA puis Codec jusqu’en 1981 
avant d’intégrer le service des cuisines pour la 
restauration des élèves au collège Notre Dame 
jusqu’à sa retraite en 2008.
Michel, quant à lui, a été scolarisé à l’école 
primaire de Sévignac. Il intègre ensuite l’école 
d’agriculture de Plumaugat avant de suivre 
des cours par correspondance jusqu’à ses 17 
ans, l’âge où il est parti apprenti tôlier-soudeur 
à Langueux. Cette formation lui a permis 
d’intégrer la carrosserie Guitton et y a fait une 
belle carrière. Il a pris sa retraite en 2006 après 

42 années chez les frères Guitton.
Désormais, Michel et Claudine profitent de 
leurs deux enfants Sylvie et Jean-Michel et de 
leur petit fils Titouan, et de leur retraite tout en 
restant très actifs.
Ils ont célébré leurs 50 ans de mariage le samedi 
5 octobre entourés de leurs proches, Monsieur le 
Maire les a félicité au nom de la Municipalité et 
leur a présenté tous ses voeux de bonheur.

Michel et Claudine entourés de leurs enfants, 
petit fils et Monsieur le Maire.

RRENTRÉE ANIMÉE POUR LE CLUB DES AÎNÉS

Après la pause estivale, les activités du Club des 
Aînés ont repris le 5 septembre avec des grillades 
sur le site de Rochereuil. 150 adhérents se sont 
rassemblés et se sont régalés en appréciant le 
jambon à l’os et les frites. Les retrouvailles se sont 
faites dans la bonne humeur et la convivialité, les 
chanteurs et conteurs pour les divertir. L’après-
midi a laissé place à de la danse, aux parties de 
belote ou bien encore à la marche à pied. 
Le club a enchaîné, le 17 septembre, avec le 
dernier concours de boules de la saison, au cours 
duquel 14 équipes interclubs se sont affrontées. 

Les 3 équipes gagnantes : 1ère : Gisèle Bedel, 
Pierre Lesage, Alain Chevalier (absent) Léon 
Lécuyer 2ème : Louis Clément, Andrée Samson, 
Jeannine Clément, Emile Mégret (absent) 3ème : 
Arsène Piraudel, Roland Coulombel, Jean-Claude 
Ferrier, Claude Permed.

Le dimanche 22 septembre, le club a organisé 
un thé dansant au foyer rural de Broons avec 
l’orchestre de Sébastien Renard. Tous les amateurs 
de danse pourront à nouveau en profiter lors du 
prochain bal en avril 2020.
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PDeux jeunes sportifs à l’honneur

Etienne DRISCH
Etienne a quitté Sévignac en septembre 2017 
pour suivre un cursus de trois années en école 
d’ingénieur à l’Ecole Nationale des Arts et Métiers 
d’Aix en Provence.
Aujourd’hui âgé de 22 ans, il poursuit sa 3ème 
année mais parallèlement il est aussi réserviste 
durant son temps libre.
C’est pourquoi cet été, en tant que réserviste, il a 
été sélectionné pour participer à la Confédération 
Interalliée des Officiers de Réserve, avec 34 pays 
participants. Et plus particulièrement à l’épreuve 
sportive du congrès : un pentathlon militaire 
composé de deux épreuves (précision et vitesse) 
au fusil ainsi qu’au pistolet, de deux parcours 
d’obstacles (terrestre et nautique) et d’un raid de 
course d’orientation.

Cette année la compétition avait lieu en Estonie, 
mais auparavant Etienne et ses camarades ont 
suivi un entraînement de 12 jours à Draguignan. 
Cela a permis à l’équipe de tester et se 
perfectionner aux 5 épreuves du penthatlon, mais 
surtout forger la cohésion du groupe.
Après plusieurs jours de compétition, les résultats 
officiels sont annoncés : la France avec seulement 
deux équipes fait deux podiums.
1ère place pour les féminines pour la 3ème 
année consécutive, et 13ème sur 35 équipes au 
classement général.
Les garçons se sont vu remettre leur 3ème place 
dans la catégorie expérimentée par la présidente 
Estonienne Kersti Kaljulaid, un honneur pour eux.

Yvann Lucienne, jeune sévignacais de 11 ans, 
licencié au handball club de Broons a découvert 
l’Italie en juillet dernier. En effet, Yvann est 
parti du 7 au 15 juillet à Teramo, ville située au 
centre de l’Italie, pour participer à un tournoi 
international.
C’est l’entraîneur de l’équipe d’Yvann, Dorian 
Ramage, qui est à l’initiative de ce projet.
Après avoir parcouru 1700 kilomètres depuis 
Broons pour arriver à Teramo, les huit co-
équipiers ont découvert les équipes à affronter. 
Ils ont été un peu effrayés au départ car ils 
étaient les plus jeunes participants mais ils ont 
gardé leur motivation et ils ont bien fait car ils 

ont réalisé un très beau parcours en terminant 
quatrième. Ils ont été battus en demi-finale par 
Budapest.
Seulement trois équipes françaises ont participé 
à cet évènement et c’est l’équipe de Broons qui a 
fait le meilleur résultat. Bravo à eux !
Yvann garde en souvenirs les bons plats de pâtes 
italiens qu’il a pu déguster à toutes les sauces et 
à tous les repas ! Malgré les longues heures de 
trajet, deux jours à l’aller et deux jours au retour, 
qui ont été épuisantes pour Yvann, il garde un très 
beau souvenir de ce voyage et est très heureux 
de la performance de son équipe. Cela lui promet 
un bel avenir de handballeur !

Yvann, 4ème sur la photo  
en partant de la gauche

Tous les jours 2h de piscine, 2h de PO et 3h de tir. Médaillés - Etienne 3ème en partant de la gauche

Yvann LUCIENNE
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SSALON AUX CHAMPS

Entrée du salon De nombreux élus avaient fait le déplacement.

Discours d’ouverture de Monsieur le Maire  
accompagné à sa gauche de Monsieur  

Stéphane NOGUES Président du Salon aux champs.

C’est sous le soleil que le Salon aux champs a ouvert ses portes le mercredi 18 septembre au lieu dit La 
Cour à Sévignac pour deux jours d’évènement. Leader dans l’Ouest pour ses démonstrations en plein 
champ, le Salon aux champs, qui a accueilli près de 10 000 visiteurs est un rendez-vous professionnel et 
un lieu d’échange autour de l’actualité agricole.

Cet événement convivial permet de rassembler le 
monde agricole ainsi que le réseau Cuma autour des 
partenaires du salon sur des thématiques communes 
à chacun. Ces deux jours ont permis de découvrir des 
démonstrations de matériels agricoles, de participer à 
des ateliers thématiques, d’obtenir des informations 
techniques et participer à des conférences et des 
débats.
Le salon permet également de mettre les gens en 
relation pour trouver des solutions collectives. C’est 
un lieu où on parle de l’environnement car c’est une 
préoccupation quotidienne chez les agriculteurs et la 
mutualisation des moyens permet de mettre en oeuvre 
les solutions vers une transition écologique.


